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(54) Dispositif formant chariot mobile

(57) Un dispositif formant chariot mobile (5) pour van-
tail coulissant en verre, comporte une conformation en
C et un bloc (1) de serrage formant coin pour pincer et
maintenir une feuille (10), paroi ou panneau en verre.

Le bloc (1) de serrage présente une forme générale
de prisme trapézoïdal rectangle et est déplaçable par
poussée de vis (4a, 4b) prenant appui sur une face (5b)
interne de la conformation en C.
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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif formant
chariot mobile pour vantail coulissant en verre.
[0002] L’invention est particulièrement utile dans son
application aux vantails coulissants, aux portes coulis-
santes et autres ouvrants coulissants.
[0003] On connaît des portes coulissantes comportant
une paroi en verre dans laquelle on a pratiqué des pas-
sages, trous ou encoches pour fixer la paroi en verre à
des organes mobiles aptes à coulisser par rapport à un
cadre fixe.
[0004] L’usinage ou le façonnage de ces passages,
trous ou encoches augmente les coûts et les temps d’ins-
tallation des portes coulissantes en verre, et augmente
également les risques d’endommagement ou de bris de
verre.
[0005] Un premier but de l’invention est de permettre
la fixation d’une feuille de verre pour constituer une porte
coulissante, en évitant les usinages ou façonnages de
l’art antérieur.
[0006] Le document EP 1 802 835 A1 décrit un chariot
mobile pour vantail coulissant en verre, comportant une
conformation en C et un bloc de serrage prévu pour pin-
cer et maintenir une feuille, paroi ou panneau en verre.
Ce bloc de serrage du document EP 1 802 835 A1 pré-
sente une forme générale de prisme parallélépipédique
et est maintenu par des vis traversant une paroi de la
conformation en C.
[0007] Un deuxième but de l’invention est de fournir
un nouveau dispositif formant chariot mobile pour vantail
coulissant en verre, d’encombrement réduit et permet-
tant un montage compact.
[0008] L’invention a pour objet un dispositif formant
chariot mobile pour vantail coulissant en verre, compor-
tant une conformation en C et un bloc de serrage formant
coin pour pincer et maintenir une feuille, paroi ou pan-
neau en verre, caractérisé par le fait que le bloc de ser-
rage présente une forme générale de prisme trapézoïdal
rectangle et est déplaçable par poussée de vis prenant
appui sur une face interne de la conformation en C.
[0009] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- le bloc de serrage comporte deux taraudages rece-
vant chacun une vis de poussée.

- le chariot mobile comportant une conformation en C
porte au moins une roulette ou un galet d’appui et
de support vertical.

- le chariot mobile comportant une conformation en C
porte une roulette ou un galet de limitation de pivo-
tement ou d’oscillation.

- le bloc de serrage porte un matériau amortisseur de
vibrations du côté destiné à venir au contact avec la
feuille, paroi ou panneau en verre.

- le dispositif selon l’invention peut comporter un rail
de guidage et de support présentant une conforma-
tion avec deux pistes de guidage pour le chariot mo-
bile.

- les pistes de guidage peuvent présenter une confor-
mation hémicylindrique.

[0010] L’invention a également pour objet un vantail
ou ouvrant coulissant, notamment une porte coulissante
en verre, comportant un dispositif selon l’invention.
[0011] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une vue en
perspective d’un bloc de serrage d’un dispositif selon
l’invention.

La figure 2 représente schématiquement une vue
partielle en perspective d’un dispositif formant cha-
riot mobile selon l’invention.

La figure 3 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un dispositif formant chariot mo-
bile selon l’invention fixé à un panneau en verre.

La figure 4 représente schématiquement une vue en
bout dans le sens de la flèche IV de la figure 3 d’un
ensemble d’ouvrant coulissant selon l’invention.

[0012] En référence aux figures 1 à 4, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0013] Sur la figure 1, un bloc de serrage de dispositif
selon l’invention présente une forme générale de prisme
1 trapézoïdal rectangle.
[0014] La face 1c correspondant à la hauteur du tra-
pèze rectangle est revêtue d’un matériau amortisseur 2
ou isolant des vibrations, du genre feutre ou équivalent.
[0015] Le matériau amortisseur 2 est destiné à servir
d’interface de pincement et de maintien d’une feuille de
verre non représentée.
[0016] Le bloc 1 de serrage comporte deux taraudages
3a, 3b pour des vis de poussée 4a, 4b à bout plat, de
préférence des vis 4a, 4b à pas fin.
[0017] La face oblique 1a, du prisme trapézoïdal 1 est
de préférence orientée vers le bas, dans le sens opposé
au sens de montage des vis 4a, 4b, de sorte que la pous-
sée des vis 4a, 4b enfonce le bloc de serrage 1 vers le
bas en exerçant un effet de coin.
[0018] Sur la figure 2, un chariot mobile 5 selon l’in-
vention présente une conformation prismatique en C,
dont le contour interne comporte trois faces 5a, 5b, 5c
définissant un canal de passage sensiblement en forme
de prisme trapézoïdal rectangle.
[0019] Le chariot mobile 5 présente un galet ou roule-
ment 6 supérieur d’orientation et deux roulements ou ga-
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lets latéraux 7 et 8 d’appui et de support vertical.
[0020] La face inclinée 5a est destinée à venir en con-
tact glissant avec la face 1a inclinée du bloc de serrage 1.
[0021] La face interne 5b comporte une moitié desti-
née à recevoir la poussée des vis 4a, 4b du bloc 1 de
serrage et une moitié revêtue d’un matériau 2b amortis-
seur ou isolant des vibrations, du genre feutre ou équi-
valent.
[0022] Le bloc 1 de serrage présentant une forme gé-
nérale de prisme trapézoïdal rectangle est ainsi dépla-
çable par poussée des vis 4a,4b prenant appui sur la
face 5b interne de la conformation en C.
[0023] La face 5c est entièrement revêtue d’un maté-
riau 2c amortisseur ou isolant des vibrations, du genre
feutre ou équivalent.
[0024] Les matériaux amortisseurs 2 et 2c se rappro-
chent en pinçant une feuille de verre non représentée,
lorsque le bloc 1 de serrage est poussé vers le bas par
les vis 4a, 4b en glissant par sa face oblique 1a sur la
face oblique 5a du chariot 5 mobile.
[0025] Sur la figure 3, une feuille, paroi ou panneau 10
en verre porte à son extrémité supérieure un chariot 5
solidarisé par serrage des vis de poussée 4a, 4b.
[0026] Dans cette disposition, le chariot 5 chevauche
la tranche du panneau 10 et est destiné à être inséré
avec le panneau 10 dans un rail 20 de guidage et de
support.
[0027] Sur la figure 4, un rail 20 de guidage et de sup-
port est fixé à un support vertical M tel qu’un mur par
l’intermédiaire d’équerres 21 de montage.
[0028] Chaque équerre 21 est fixée au mur M par au
moins une vis 22, tandis que le rail 20 de guidage et de
support est fixé à chaque équerre 21 par une vis 23 à
écrou 23a monté prisonnier dans une rainure mortaisée
du rail 20 de guidage et de support.
[0029] Le rail 20 de guidage et de support présente
une conformation creuse avec deux pistes 20a, 20b de
guidage et de support pour les galets ou roulements 6 à
8 du chariot mobile 5.
[0030] Les pistes 20a, 20b présentent une conforma-
tion adaptée au roulage des galets ou roulements 6 à 8,
par exemple une conformation hémicylindrique comme
représenté à la figure 4.
[0031] L’invention s’étend également à toute autre
conformation de piste et de galet de roulement : plane,
en creux ou en relief.
[0032] Les galets ou roulements 7 et 8 supportent ver-
ticalement le chariot 5, tandis que le galet ou roulement
6 limite le pivotement ou l’oscillation de la porte coulis-
sante dans son ensemble.
[0033] Le bloc de serrage 1 en forme de coin présente
un angle de conicité compris entre dix et quinze degrés
angulaires, de manière à obtenir un déplacement trans-
versal supérieur à l’épaisseur du matériau 2 isolant et à
obtenir un serrage efficace du panneau 10 en verre, mê-
me au cours de déplacements répétés du vantail coulis-
sant.
[0034] L’invention décrite en référence à un mode de

réalisation particulier n’y est nullement limitée, mais cou-
vre au contraire toute modification de forme et toute va-
riante de réalisation dans le cadre et l’esprit de l’invention.

Revendications

1. Dispositif formant chariot mobile (5) pour vantail cou-
lissant en verre, comportant une conformation en C
et un bloc (1) de serrage formant coin pour pincer et
maintenir une feuille, paroi ou panneau (10) en verre,
caractérisé par le fait que le bloc (1) de serrage
présente une forme générale de prisme trapézoïdal
rectangle et est déplaçable par poussée de vis (4a,
4b) prenant appui sur une face (5b) interne de la
conformation en C.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le bloc (1) de serrage comporte deux
taraudages (3a, 3b) recevant chacun une vis de
poussée (4a, 4b).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le chariot mobile (5) comportant une con-
formation en C porte au moins une roulette (7, 8) ou
un galet d’appui et de support vertical.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le chariot mobile (5) comportant une con-
formation en C porte une roulette (6) ou un galet de
limitation de pivotement ou d’oscillation.

5. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le bloc de serrage (1) porte un matériau
(2) amortisseur de vibrations du côté destiné à venir
au contact avec la feuille (10), paroi ou panneau en
verre.

6. Dispositif selon la revendication 1, comportant un
rail (20) de guidage et de support présentant une
conformation avec deux pistes (20a, 20b) pour le
chariot mobile (5).

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel les
pistes (20a, 20b) de guidage présentent une confor-
mation hémicylindrique.

8. Vantail ou ouvrant coulissant, notamment porte cou-
lissante en verre, comportant un dispositif selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7.
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